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Information et accompagnement des usagers à la suite d'un incident FICOBA
Question écrite n° 13370

Texte de la question

M. François Jolivet interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les interrogations légitimes suscitées par les courriels adressés à certains usagers
par l'administration fiscale les informant d'une possible compromission de données issues du fichier FICOBA
(fichier national des comptes bancaires et assimilés). Compte tenu de la sensibilité particulière de ce traitement,
qui recense les comptes bancaires ouverts en France, toute atteinte à la confidentialité des données qu'il
contient suscite une inquiétude compréhensible des personnes concernées, notamment quant aux risques de
fraude, d'usurpation d'identité ou d'utilisation malveillante de leurs informations. Plusieurs témoignages font
toutefois état d'un manque de lisibilité dans l'accompagnement proposé aux usagers : les services des finances
publiques confirment l'authenticité des messages mais ne disposent pas toujours d'un interlocuteur clairement
identifié pour répondre aux questions spécifiques liées à cet incident, tandis que les établissements bancaires
invitent principalement à une vigilance individuelle sur les opérations, sans cadre coordonné d'information ou de
prévention. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement peut préciser la nature exacte de l'incident de
sécurité ayant conduit à l'envoi de ces messages, son périmètre et le type de données potentiellement
concernées ; quelles mesures techniques et organisationnelles ont été mises en œuvre pour sécuriser le
traitement FICOBA et prévenir tout usage frauduleux des données ; quel dispositif d'information et
d'accompagnement dédié est prévu pour les usagers concernés, afin de leur offrir des réponses claires,
homogènes et opérationnelles ; si une coordination renforcée avec les établissements bancaires et les autorités
compétentes en matière de protection des données et de lutte contre la fraude a été engagée ; enfin, si le
Gouvernement envisage de formaliser un protocole d'assistance plus structuré en cas d'incident affectant des
fichiers administratifs sensibles, afin de garantir une prise en charge adaptée des usagers et de renforcer la
confiance dans la sécurité des traitements publics. Il souhaite ainsi connaître les mesures concrètes que l'État
entend mettre en œuvre pour assurer à la fois la transparence sur cet incident et un accompagnement
proportionné des personnes potentiellement concernées.
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